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Regeste

Résumé: Après avoir rappelé que le seuil de fortune déterminant pour l’octroi des
prestations complémentaires fédérales en vigueur depuis le 1er janvier 2021 (cf. art. 9a al. 1
let. a LPC) est également applicable en matière de prestations complémentaires cantonales
(cf.ATAS/521/2023du 29 juin 2023), la chambre de céans a retenu, suite à l’interprétation
de l’art. 7 LPCC et à l’application, par analogie, de l’art. 5 let. c ch. 2 LPCC, qu’une
indemnité en capital obtenue à titre de dommages et intérêts en réparation d’un préjudice
corporel ne saurait être prise en compte dans l’évaluation dudit seuil d’entrée pour l’octroi
des prestations cantonales.

Erwägungen

E. 7.1
Les personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle (art. 13 LPGA) en Suisse et
qui remplissent les conditions personnelles prévues aux art. 4, 5, 6 et 8 LPC, ainsi que les
conditions relatives à la fortune nette prévues à l’art. 9a LPC, ont droit à des prestations
complémentaires.

E. 7.2
En vertu de l'art. 9a al. 1 let. a LPC en vigueur depuis le 1er janvier 2021, les personnes
seules dont la fortune nette est inférieure au seuil de CHF 100'000.- ont droit à des
prestations complémentaires.

E. 7.3
La fortune nette d'un bénéficiaire de prestations complémentaires comprend notamment les
biens mobiliers et immobiliers dont il est propriétaire, tels que les avoirs bancaires, les biens
immobiliers sis à l'étranger et la fortune à laquelle il a renoncé (Erwin CARIGIET/Uwe
KOCH, Ergänzungsleistungen zur AHV/IV, 2021, ch. 572). Selon les Directives concernant
les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI, chiffre 3443.01 (ci-après : DPC), état au
1er janvier 2024, l’origine des éléments de fortune n’est pas pertinente. La fortune nette
s'obtient après déduction des dettes, mais sans déduction de la franchise sur la fortune (FF
2016 7249 p. 7284).

E. 7.4
Selon l'art. 11 al. 1 let. c LPC, dans sa teneur en vigueur depuis le 1er janvier 2021, la
franchise sur la fortune s'élève à CHF 30'000.- pour les personnes seules,
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les enfants donnant droit à des rentes pour enfant de l’AVS ou de l’AI. Toutefois, ces
franchises ne trouvent application que pour autant que la personne puisse prétendre à des
prestations complémentaires et dans le cadre du calcul du montant de celles-ci. L'art. 9a al.



1 LPC ne prévoit aucune franchise pour l'application du seuil de CHF 100'000.-. Seules les
personnes dont la fortune nette est inférieure à ce montant, peuvent avoir droit aux
prestations complémentaires, selon le sens littéral clair de la loi (CARIGIET/KOCH, op cit.
ch. 570-571). C'est uniquement si la fortune nette n'atteint pas le seuil de fortune que la
franchise selon l'art. 11 al. 1 LPC est déduite.

E. 7.5
Selon l'art. 12 al. 3 LPC, le droit à une prestation complémentaire annuelle s’éteint à la fin
du mois au cours duquel l’une des conditions dont il dépend cesse d’être remplie. Si, en
cours de versement de la prestation complémentaire, la fortune d’une personne ou d’un
couple dépasse le montant admissible, le droit à la prestation complémentaire s’éteint à la
fin du mois au cours duquel le montant a été dépassé (CARIGIET/KOCH, op cit. ch. 572,
note de bas de page ch. 717; Directives concernant les prestations complémentaires à l'AVS
et à l'AI établies par l'office fédéral des assurances sociales [ci-après : OFAS], dans leur état
au 1er janvier 2024, ch. 2511.03 et 2121.03).

E. 7.6
Le Tribunal fédéral des assurances a eu l’occasion de préciser que lorsqu’un nouveau calcul
des prestations complémentaires est effectué dans le cadre de la révision impliquant une
demande de restitution, il y a lieu de partir des faits tels qu’ils existaient réellement durant
la période de restitution déterminante. Dans ce sens, on tiendra compte de toutes les
modifications intervenues, peu importe qu’elles influencent le revenu déterminant à la
hausse ou à la baisse. Ainsi, le montant de la restitution est fixé sans égard à la manière dont
le bénéficiaire des prestations complémentaires assume son obligation d’annoncer les
changements et indépendamment du fait que l’administration ait pris connaissance ou non
des nouveaux éléments déterminants au gré du seul hasard. Il serait choquant, lors du
nouveau calcul de la prestation complémentaire destiné à établir le montant de la restitution,
de ne tenir compte que des facteurs défavorables au bénéficiaire de la prestation
complémentaire. Le Tribunal fédéral a alors précisé que seul un paiement d’arriérés est
exclu (ATF 122 V 19 consid. 5c ; VSI 1996 p. 212). Dans un arrêt de principe, le Tribunal
fédéral a indiqué qu'à défaut d'une disposition d'exécution s'écartant de l'art. 24 al. 1 LPGA,
dans le cadre d'une demande de restitution, la règle jurisprudentielle prévue par l'ATF 122
V 19, selon laquelle le paiement d'arriérés est exclu, est contraire au droit (ATF 138 V 298
consid. 5.2.2).

E. 8
Dans le domaine des assurances sociales notamment, la procédure est régie par le principe
inquisitoire, selon lequel les faits pertinents de la cause doivent être constatés d'office par le
juge. Mais ce principe n'est pas absolu. Sa portée est restreinte par le devoir des parties de
collaborer à l'instruction de l'affaire. Celui-ci comprend en particulier l'obligation des
parties d'apporter, dans la mesure où cela
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la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles risquent de devoir supporter les
conséquences de l'absence de preuves (ATF 125 V 193 consid. 2 et les références; cf. aussi
ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 et les références).

E. 9



Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 353 consid. 5b et les
références ; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 III 321 consid. 3.2 et
3.3 et les références). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe
selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré
(ATF 135 V 39 consid. 6.1 et la référence

E. 10
En l'espèce, en mai 2022, le SPad a reçu pour la recourante la somme de CHF 350'000.- à
titre d’indemnisation d’un dommage corporel survenu en 2003. Elle invoque que ce
montant ne doit pas être pris en compte dans la fortune nette au niveau du calcul des
prestations complémentaires cantonales, ce qui est contesté par l’intimé. Conformément au
principe rappelé ci-dessus, selon le droit fédéral, l’origine des éléments de fortune est sans
pertinence, de sorte que c’est à juste titre que l’intimé a tenu compte de ce versement pour
déterminer les droits de la recourante à des prestations complémentaires fédérales, ce qui
n’est pas contesté. Compte tenu du dépassement du seuil de fortune nette de CHF 100'000.-
selon l'art. 9a al. 1 let. a LPC, duquel l'on ne retranche pas la franchise sur la fortune, c'est à
raison que l'intimé a constaté que la recourante ne pouvait plus prétendre aux prestations
complémentaires fédérales (ci-après : PCF), sans qu'il ne soit donc nécessaire d'établir un
plan de calcul des PC, comme le mentionne la décision du 20 janvier 2023. C'est au cours
du mois de mai 2022 que le seuil de fortune a été dépassé. Ainsi, le droit à la prestation
complémentaire annuelle s’est éteint à la fin de ce mois. En conséquence, c'est à compter du
1er juin 2022 que la recourante n'a plus droit auxdites prestations comme l’a retenu à juste
titre l’intimé.

E. 11.1
Reste à déterminer si, comme le considère l'intimé, le droit aux prestations complémentaires
cantonales (ci-après : PCC) s’éteint également au 1er juin 2022, contrairement à
l’interprétation de la recourante.

E. 11.2
Dans un arrêt du 29 juin 2023 (ATAS/521/2023), la Cour de céans a reconnu que
l'extinction du droit à la prestation complémentaire en raison du dépassement
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s'applique également en matière de prestations complémentaires cantonales (ci-après :
PCC), vu le renvoi de l'art. 1A al. 1 LPCC à la LPC. Il faut désormais examiner si le droit
cantonal prévoit des spécificités pour déterminer les éléments de fortune, notamment en lien
avec leur origine.

E. 11.3
Ont droit aux prestations complémentaires cantonales les personnes qui remplissent les
conditions de l’art. 2 LPCC et dont le revenu annuel déterminant n'atteint pas le revenu
minimum cantonal d'aide sociale applicable (art. 4 LPCC). Le montant de la prestation
complémentaire correspond à la différence entre les dépenses reconnues et le revenu



déterminant du requérant (art. 15 al. 1 LPCC). Aux termes de l’art. 5 al. 1 LPCC, le revenu
déterminant est calculé conformément aux règles fixées dans la loi fédérale et ses
dispositions d'exécution, moyennant certaines adaptations, notamment : les prestations
complémentaires fédérales sont ajoutées au revenu déterminant (let. a) et en dérogation à
l'article 11, alinéa 1, lettre c, de la loi fédérale, la part de la fortune nette prise en compte
dans le calcul du revenu déterminant est de un huitième, respectivement de un cinquième
pour les bénéficiaires de rentes de vieillesse, et ce après déduction des franchises prévues
par cette disposition (n° 1) ; du montant des indemnités en capital obtenues à titre de
dommages et intérêts en réparation d'un préjudice corporel, y compris l'indemnisation
éventuelle du tort moral (n° 2) (let. c). En tant qu’il exclut du revenu déterminant le montant
des indemnités en capital obtenues à titre de dommages et intérêts en réparation d’un
préjudice corporel, y compris l’indemnisation éventuelle du tort moral, l’art. 5 let. c ch. 2
LPCC reprend mot pour mot les termes de la loi du 6 octobre 1989, modifiant la loi sur les
prestations en faveur des personnes âgées, des veuves, des orphelins et des invalides du 25
octobre 1968 (LAPA – J 9 7). En tant que l’art. 5 let. c LPCC emploie le terme « préjudice
corporel », il y a lieu de préciser que selon que le bien atteint a une valeur patrimoniale ou,
au contraire, une valeur personnelle (ou extrapatrimoniale), la victime subit, dans le premier
cas, une diminution de son patrimoine, soit un dommage au sens propre, et dans le second,
une diminution de son bien-être, soit un tort moral. En droit de la responsabilité civile, le
terme « préjudice » recouvre donc à la fois les notions de dommage et de tort moral (Franz
WERRO, La responsabilité civile, 2005, p. 18, n. 38 ; Henri DESCHENAUX, Pierre
TERCIER, la responsabilité civile, 2ème éd. 1982, p. 39, n. 15). Lorsqu’il prend la forme
d’une perte patrimoniale résultant d’une atteinte à la vie ou à l’intégrité physique ou
psychique de la victime, le dommage est dit « corporel ». Les postes du dommage corporel
sont les frais consécutifs aux lésions corporelles, le dommage actuel consécutif à
l’incapacité de travail (perte de gain actuelle) et/ou à l’incapacité d’exercer une
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consécutif à l’atteinte portée à l’avenir économique (Franz WERRO, op. cit., n. 59, n.
996ss). Aux termes de l’art. 7 LPCC, la fortune comprend la fortune mobilière et
immobilière définie par la loi fédérale et ses dispositions d'exécution.

E. 11.4
Sous la note « Droit applicable », l'art. 1A al. 1 LPCC stipule que, en cas de silence de la
LPCC, les prestations complémentaires cantonales à l’assurance- invalidité sont régies par :
- la LPC, et ses dispositions d'exécution fédérales et cantonales (let. a) ; - la LPGA, et ses
dispositions d'exécution (let. b).

E. 11.5
À la suite de l'entrée en vigueur de la réforme de la LPC le 1er janvier 2021, et en
particulier de l'art. 9a al. 1 LPC, la LPCC n'a pas été modifiée. La loi cantonale n'a donc pas
expressément introduit un seuil d'entrée basé sur la fortune, tel que fixé à l'art. 9a al. 1 LPC,
pour l'octroi des PCC.

E. 11.6
Sous l'angle systématique, la LPCC ne subordonne pas l’octroi de prestations
complémentaires cantonales à la condition que le requérant ait droit à des prestations
complémentaires fédérales (ATAS/748/2017 du 31 août 2017 consid. 8c).



E. 11.7
Selon l'art. 2 al. 1 LPC, la Confédération et les cantons accordent aux personnes qui
remplissent les conditions fixées aux art. 4 à 6 LPC des prestations complémentaires
destinées à la couverture des besoins vitaux. Selon l'art. 2 al. 2 1ère phrase LPC, les cantons
peuvent allouer des prestations allant au-delà de celles qui sont prévues par la LPC et fixer
les conditions d’octroi de ces prestations.

E. 11.8
Les prestations complémentaires à l'AVS, qui appartiennent à la sécurité sociale et ne font
pas partie de l'assistance, reposent à la fois sur la LPC et sur les lois adoptées par les
cantons, qui en fixent certains éléments particuliers, désignent les organes d'application et
peuvent aller au-delà du standard fédéral (ATF 138 II 191 consid. 5.3). Le droit fédéral
n'impose pas aux cantons l'obligation d'allouer des prestations complémentaires allant
au-delà de celles qui sont prévues par la LPC (ATF 141 I 1 consid. 5.2.2). Les prestations
sociales que les cantons peuvent continuer à développer, à teneur de l’art. 2 al. 2 1ère phrase
LPC, sont en général calculées selon le principe s’appliquant aux PCF, dont elles se
distinguent notamment par des montants supérieurs pour les besoins vitaux, des limites plus
élevées pour le loyer et la prise en compte d’autres catégories de dépenses (Michel
VALTERIO, Commentaire de la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l'AVS et
à l'AI, 2015, n. 3 ad art. 2 LPC).

E. 11.9
Le canton de Genève a fait usage de la faculté laissée aux cantons par l'art. 2 al. 2 LPC en
adoptant la LPCC. C'est ainsi qu'au niveau cantonal genevois, les dépenses reconnues sont
plus élevées, en particulier le forfait pour la couverture
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du règlement du 25 juin 1999 relatif aux prestations cantonales complémentaires à
l'assurance- vieillesse et survivants et à l'assurance-invalidité [RPCC-AVS/AI - J 4 25.03]).
En revanche, le forfait pour le loyer d'un appartement et les frais accessoires y relatifs est le
même que celui fixé par le droit fédéral (ATF 141 I 1 consid. 4.2 ; voir à cet égard l'art. 6
LPCC qui renvoie à l'art. 10 al. 1 let. b LPC).

E. 11.10
Au vu de ce qui précède, en vertu de l'art. 2 al. 2 LPC, le canton de Genève fixe librement
ses prestations cantonales. En l'occurrence, comme relevé ci-dessus, l'art. 1A al. 1 LPCC
contient un large renvoi aux dispositions de la LPC pour ce qui concerne le droit applicable,
en cas de silence de la LPCC. Il existe un lien étroit entre la LPC et la LPCC tant s'agissant
du contenu que de la procédure (la LPGA est applicable en matière de PCC en cas de
silence de la loi cantonale [art. 1A al. 1 let. b LPCC).

E. 12.1
Dans l'exposé des motifs relatif au projet de loi 10101 du 30 août 2007 modifiant la loi sur
les prestations fédérales complémentaires à l'assurance- vieillesse et survivants et à
l'assurance-invalidité du 14 octobre 1965, le Conseil d'État relève en particulier que, dans le
cadre de cette réforme, la nouvelle LPC du 6 octobre 2006, ainsi que la loi fédérale sur les
institutions destinées à promouvoir l’intégration des personnes invalides (LIPPI - RS
831.26), adoptée également le 6 octobre 2006, « ont des conséquences sur le dispositif
cantonal genevois en vigueur en matière de prestations complémentaires et nécessitent



l'adaptation » de la loi cantonale sur les PCF et de la loi cantonale sur les PCC (PL 10101 p.
8-9, voir la séance du Grand Conseil du jeudi 20 septembre 2007 à 17h - 56e législature - 2e
année - 11e session - 54e séance, disponible sur :
https://ge.ch/grandconseil/m/memorial/seances/560211/54/47/). Au chapitre III concernant
les conséquences sur les prestations cantonales, le Conseil d'État indique que, en faisant
usage de la compétence que lui confère l'art. 1a al. 4 aLPC (du 19 mars 1965), le canton de
Genève « verse, en sus des prestations complémentaires fédérales, des prestations
complémentaires cantonales, destinées à couvrir un revenu minimum cantonal d'aide
sociale. Ces prestations sont versées sur la base [de la loi cantonale sur les PCC]. La
compétence de verser ces prestations est maintenue par le nouveau droit (cf. art. 2 al. 2
nouvelle LPC) ». Il ajoute que « [d]ans la mesure où les conditions pour l'obtention des
prestations complémentaires cantonales sont calquées sur celles du droit fédéral, la loi
cantonale sur les PCC doit être adaptée à cette nouvelle loi » pour tenir compte des
changements introduits par le droit fédéral. À cet égard, le Conseil d'État mentionne
notamment : « (…) Afin d'assurer une coordination optimale avec le droit fédéral, le présent
projet propose, pour les dispositions relatives au calcul des prestations, un renvoi
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articles 5, lettre a, 6 et 7 de la loi cantonale sur les PCC). On évite ainsi tout risque de
décalage entre le droit fédéral et le droit cantonal, tout en réservant les spécificités du
régime cantonal. Cela n'a pas d'incidence sur le fond, ni sur la situation des ayants droits »
(PL 10101 p. 13-15).

E. 12.2
Le commentaire par article dudit projet de loi apporte la précision suivante à propos de l'art.
1A de la loi cantonale sur les PCC : « La clause de renvoi général au droit fédéral est
adaptée pour tenir compte de la nouvelle LPC. Par ce renvoi général au droit fédéral, on
prévient toute lacune qui pourrait exister dans le régime cantonal ». Tous les articles
destinés à modifier les lois cantonales concernées par la réforme du droit supérieur ont
ensuite été adoptés sans amendements et sans opposition par la Commission des affaires
sociales chargée d'étudier ledit projet de loi (PL 10101-A p. 3, disponible sur : https://ge.ch/
grandconseil/data/texte /PL10101A.pdf).

E. 12.3
Au vu de ce qui précède, le législateur, suivant en cela le Conseil d'État, a entendu
soumettre les PCC à un régime similaire à celui qui régit les PCF, en alignant, au fil des
révisions fédérales, le régime genevois des prestations complémentaires sur le régime
fédéral, puis en opérant un renvoi aux dispositions du droit fédéral, tout en réservant
expressément les spécificités du régime cantonal (par ex. : les adaptations énoncées aux let.
a à c de l'art. 5 LPCC, le montant destiné à garantir le revenu minimum cantonal d'aide
sociale défini à l'art. 3 LPCC qui remplace le montant destiné à la couverture des besoins
vitaux [art. 10 al. 1 let. a LPC], le délai de carence ouvrant le droit du réfugié aux
prestations complémentaires cantonales est plus long [10 ans ; art. 2 al. 3 LPCC] que dans
la LPC [5 ans ; art. 5 al. 2 LPC]).

E. 12.4
Le renvoi à la LPC prévu à l’art. 1A al. 1 let. a LPCC permet de définir des notions sujettes
à discussion figurant dans la LPCC, tel qu’elles sont interprétées en matière de PCF. Les
termes « en cas de silence de la présente loi » au début de l’alinéa 1 de l’art. 1A LPCC



doivent donc être interprétés dans le sens que lorsqu’une condition du droit de fond n'est pas
mentionnée dans la LPCC, la LPC (let. a), et donc, sa disposition topique en la matière,
s’applique également aux PCC, sauf disposition contraire, à l'instar de l'application de la
LPGA pour les PCC (let. b) lorsqu'un point du droit de procédure fait défaut dans la LPCC.

E. 12.5
Dans son arrêt (ATAS/521/2023), la Cour de céans a considéré qu’il ressortait des
développements qui précèdent que, en l'absence d'une révision législative de la LPCC à la
suite de la réforme de la LPC entrée en vigueur le 1er janvier 2021 (et donc en l'absence
d'une disposition cantonale divergente), le canton de Genève applique également depuis
cette date le seuil d'entrée sur la
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LPCC à la LPC, la loi cantonale étant muette à ce sujet.

E. 12.6
La problématique est toutefois ici particulière puisque ce n’est pas le seuil d’entrée en tant
que tel qui est contesté, mais les éléments à prendre en compte à titre de fortune nette. En
effet, la recourante fait valoir qu’il est contradictoire de ne pas tenir compte d’une
indemnisation d’un dommage corporel pour convertir la fortune en revenu, mais de la
comptabiliser pour évaluer le seuil d’entrée. En d’autres termes, il convient à présent de
vérifier si on se trouve en présence d'une lacune de la loi.

E. 13.1
L'interprétation de la loi peut conduire à la constatation d'une lacune. Une lacune
proprement dite suppose que le législateur s'est abstenu de régler un point qu'il aurait dû
régler et qu'aucune solution ne se dégage du texte ou de l'interprétation de la loi. En
revanche, si le législateur a renoncé volontairement à codifier une situation qui n'appelait
pas nécessairement une intervention de sa part, son inaction équivaut à un silence qualifié.
Quant à la lacune improprement dite, elle se caractérise par le fait que la loi offre certes une
réponse, mais que celle-ci est insatisfaisante. D'après la jurisprudence, seule l'existence
d'une lacune proprement dite appelle l'intervention du juge, tandis qu'il lui est en principe
interdit, selon la conception traditionnelle qui découle notamment du principe de la
séparation des pouvoirs, de corriger les silences qualifiés et les lacunes improprement dites,
à moins que le fait d'invoquer le sens réputé déterminant d'une norme ne soit constitutif d'un
abus de droit, voire d'une violation de la Constitution (ATF 139 I 57 consid. 5.2 et les arrêts
cités). Il faut encore relever qu'il n'y a lacune authentique que pour autant que l'on ne puisse
pas procéder à l'application analogique de règles juridiques en vigueur afin de trouver une
solution au problème posé. (ATF 94 I 305, 308 = JT 1969 I 302, 304 ; ATF 100 Ib 137 = JT
1975 I 354, 373). Il convient dès lors de procéder à l'interprétation de la loi pour déterminer
s'il y a lacune authentique ou non.

E. 13.2
En l'espèce, il faut donc en premier lieu déterminer si une solution se dégage des
dispositions légales ou, si tel n'est pas le cas, si elles peuvent être interprétées afin de
trouver une solution. Selon la jurisprudence, la loi s'interprète en premier lieu selon sa lettre
(interprétation littérale). Si le texte n'est pas absolument clair, si plusieurs interprétations de
celui-ci sont possibles, il convient de rechercher quelle est la véritable portée de la norme,
en la dégageant de tous les éléments à considérer, soit notamment des travaux préparatoires



(interprétation historique) ; du but de la règle, de son esprit, ainsi que des valeurs sur
lesquelles elle repose, singulièrement, de l'intérêt protégé (interprétation téléologique) ou
encore de sa relation avec d'autres dispositions légales (interprétation systématique). Si
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qui est conforme à la Constitution. En effet, même s'il ne peut pas examiner la
constitutionnalité des lois fédérales (art. 191 de la Constitution fédérale de la Confédération
suisse du 18 avril 1999 - Cst. - RS 101), le Tribunal fédéral part de l'idée que le législateur
fédéral ne propose pas de solution incompatible avec la Constitution, à moins que le
contraire ne résulte clairement de la lettre ou de l'esprit de la loi (ATF 130 II 65 consid. 4.2
p. 71 ; 129 II 114 consid. 3.1 p. 118; 129 III 55 consid. 3.1.1 p. 56/57 et les arrêts cités). Par
ailleurs, le Tribunal fédéral, s'il est lié par la loi, s'écarte exceptionnellement de celle-ci
lorsque son interprétation littérale conduirait à des résultats manifestement insoutenables,
qui contrediraient la véritable intention du législateur (ATF 105 V 47; ATF 101 V 190
consid. 5 et les arrêts cités). L'interprétation littérale consiste en substance à tirer tous les
renseignements possibles du sens littéral de la règle. Il s'agit ainsi de comprendre la
signification de chaque mot pris individuellement et de se concentrer sur les relations
grammaticales entre les mots telles que résultant de la syntaxe (accords, objet d'une
négation) ainsi que de l'usage de la ponctuation. En outre, la manière dont le législateur a
ordonné les alinéas d'un article, dont il a divisé le texte (au moyen de titres, sous-titres, etc.)
et structuré les notes marginales relève également de l'interprétation littérale. Quant à
l'interprétation systématique, elle vise à prendre la mesure de la structure formelle dans
laquelle la règle s'intègre : l'ordonnancement des titres, des notes marginales, des alinéas et
des phrases donnant un rapport hiérarchique aux règles, ce qui permet souvent d'en
déterminer le champ d'application. Il y a également lieu d'examiner les liens établis par le
texte légal entre certaines règles, au moyen de renvois plus ou moins explicites à d'autres
dispositions. Relève également de l'interprétation systématique le fait de comparer des
normes et, lorsqu'elles ont des éléments communs et des différences, d'en tirer des
conclusions sur les intentions du législateur (ATAS/1026/2022 du 24 novembre 2022
consid. 8 et la référence).

E. 13.3
Le juge ne peut, sous peine de violer le principe de la séparation des pouvoirs, s'écarter
d'une interprétation qui correspond à l'évidence à la volonté du législateur, en se fondant, le
cas échéant, sur des considérations relevant du droit désirable (de lege ferenda) ; autrement
dit, le juge ne saurait se substituer au législateur par le biais d'une interprétation extensive
(ou restrictive) des dispositions légales en cause (ATF 130 II 65 consid. 4.2 et les
références).

E. 13.4
En l’espèce, c’est l’art. 7 LPCC qui donne une définition de la fortune : « La fortune
comprend la fortune mobilière et immobilière définie par la loi fédérale et ses dispositions
d'exécution (al.1). La fortune est évaluée selon les règles de la loi sur l'imposition des
personnes physiques, du 27 septembre 2009, à l'exception des règles concernant les
diminutions de la valeur des immeubles et les déductions sociales sur la fortune, prévues
aux articles 50, lettre e, et 58 de ladite
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la loi fédérale et ses dispositions d'exécution sont réservées » (al.2). À rigueur de texte, la



fortune comprend dès lors les biens mobiliers et immobiliers tels que définis par la LPC. Le
droit fédéral ne fournit pas vraiment de définition précise de ce qu’il y a lieu d’entendre
précisément à titre de fortune nette, notamment quant à son origine, l’art. 9a al. 2 et 3 LPC
se limite ainsi uniquement à exclure l’immeuble habité par le bénéficiaire de prestation de
la fortune nette et à y inclure les revenus ou droits auxquels ce dernier aurait renoncé ou
dont il se serait dessaisi. L’absence de distinction quant à l’origine des biens est pour le
surplus fixée par les DPC. Dès lors, à rigueur de texte, il y aurait lieu de prendre en compte
une indemnisation d’un dommage corporel pour fixer le seuil d’entrée de la personne Cette
solution choque le sens de l'équité au vu de l’existence de l’art. 5 let. c ch. 2 LPCC qui
exclut les indemnisation d’un dommage corporel de la conversion de la fortune en revenu.
En effet, comme rappelé ci-dessus, le législateur genevois a souhaité éviter tout risque de
décalage entre le droit fédéral et le droit cantonal, mais tout en conservant les spécificités du
régime cantonal dont fait partie l’art. 5 let. c ch. 2 LPCC.

E. 13.5
Il convient dès lors de se livrer à une interprétation historique de cette disposition. Lors de
la séance du Grand Conseil du 6 octobre 1989, un projet de loi a été discuté visant la
modification de la loi de 1968 sur les prestations en faveur des personnes âgées, veuves,
orphelins et invalides, des modifications étant considérées comme particulièrement
urgentes. Il ressort de l’exposé des motifs que ladite loi était en cours d’élaboration, ce qui
prendrait plusieurs mois. Le projet de loi soumis visait en particulier deux points urgents,
soit les ressources prises en compte pour fixer le revenu déterminant des bénéficiaires et les
limites supérieures de fortune. S’agissant des ressources prises en compte pour fixer le
revenu déterminant, il était relevé que considérer une part de fortune comme une ressource
était acceptable pour le plus grand nombre, mais qu’une situation conduisait à des
conséquences peu satisfaisantes, soit quand la fortune avait pour origine la réparation d’un
préjudice corporel subi par le bénéficiaire. Il est ainsi motivé que « Dans le traitement de la
"fortune" d’un bénéficiaire, il est légitime de faire un sort particulier aux indemnités reçues
à la suite d’un dommage corporel physique ou moral. Les indemnités compensent pour qui
les reçoit une perte personnelle,
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caractère qui les distingue de l’épargne ordinaire. Les victimes dédommagées ne
comprennent pas qu’ayant reçu une réparation, celle-ci leur soit en quelque sorte retirée, par
tranches successives, au moment de percevoir les prestations complémentaires. Il naît chez
elles un compréhensible sentiment d’injustice à voir l’État ou la collectivité tirer en somme
profit du malheur qui les a frappées. Ce sont ces considérations qui ont amené les auteurs du
projet à immuniser du prélèvement au titre de part de fortune "les indemnités obtenues à
titre de dommages et intérêts en réparation d’un préjudice corporel". Cette expression, tirée
du droit de la responsabilité civile, comprend toutes les indemnités reçues pour les
dommages subis par la victime personnellement (pertes de gains passés ou futur, tort moral)
à l’exclusion des dommages aux biens ». Il sied également de relever qu’avant ledit projet,
la loi cantonale prévoyait, à l’inverse de la loi fédérale, des dispositions qui excluaient
purement et simplement du bénéfice des prestations toute personne seule ou tout couple
disposant d’une fortune nette dépassant respectivement CHF 40'000.- ou 60'000.-. Il ressort
de la « préconsultation » ayant eu lieu le 6 octobre 1989 au Grand Conseil, plus précisément
des explications données par l’une des coauteurs du projet de loi, Madame Micheline
CALMY-REY, alors députée de ce parlement, que : « Vous connaissez très certainement le



cas de cette personne qui, après six ans de procédure, a reçu CHF 200’000.- d’indemnité de
l’État. Avec le système actuel, l’indemnité censée réparer le dommage lui est en quelque
sorte retirée par tranches successives. De plus, les prestations complémentaires qu’elle a
obtenues jusque-là ne lui seront plus versées, ses ressources devenant trop importantes si
elles sont augmentées d’une part d’indemnité. Le résultat est évidemment choquant et notre
projet demande en conséquence que les parts de fortune provenant d’indemnités soient
exclues du calcul des ressources » (cf. Mémorial du Grand Conseil 1989, vol. V, pp.
6285-6288). L’interprétation historique démontre ainsi que, d’une part, le législateur
genevois a souhaité traiter de manière particulière les indemnités en capital obtenues à titre
de dommages et intérêts en réparation d’un préjudice corporel compte tenu de leur nature
compensatoire, d’autre part, que conscient de l’importance éventuelle de ces montants, il ne
voulait pas qu’ils impliquent de modification ou de suppression dans le droit aux prestations
afin que les bénéficiaires n’aient pas à puiser dans l’indemnisation reçue pour subvenir à
leurs besoins. Il sied également de préciser que dans les discussions préalables à l’adoption
du projet de loi étant à l’origine dudit art. 5 c ch. 2 LPCC, le cas exposé traitait d’une
bénéficiaire ayant obtenu une indemnisation de CHF 200'000.-, soit un montant
relativement conséquent, et que le souhait du législateur était qu’elle puisse continuer à
toucher les prestations complémentaires sans changement pour
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volonté de distinguer une indemnisation pour dommage corporel des autres biens en
l’épargnant de toute prise en compte dans la conversion de la fortune en revenu est
intervenue au même moment où le législateur cantonal a opté pour supprimer des seuils
d’entrée de CHF 40'000.- respectivement CHF 60'000.- pour être cohérent avec la
législation fédérale. Enfin, on relèvera que l’exemple donné dans le cadre des délibérations
et qui a justifié l’art. 5 let. c ch. 2 LPCC dépasserait le seuil d’entrée fixé par la LPC.

E. 13.6
Sur le plan téléologique, on notera que tant aux niveaux cantonal que fédéral, les notions de
revenu déterminant et de fortune sont étroitement liées. Ainsi, par exemple l’art. 9a al. 2
LPC prévoit que « l’immeuble qui sert d’habitation au bénéficiaire de prestations
complémentaires ou à une autre personne comprise dans le calcul de ces prestations et dont
l’une de ces personnes au moins est propriétaire n’est pas considéré comme un élément de
la fortune nette au sens de l’al.1 ». Or, dans le cadre de la conversion de la fortune en
revenus déterminants, force est de constater que les bénéficiaires propriétaires d’un
immeuble qui sert d’habitation sont également privilégiés au niveau de la franchise qui est
spécifique à ce cas (art. 11 al.1bis LPC). Il est dès lors établi que, quand le législateur créé
un régime privilégié, celui-ci s’applique tant au niveau de la fixation de la fortune nette que
de la conversion de celle-ci en revenu déterminant. Par conséquent, le législateur genevois
ayant voulu créer un cadre spécifique pour les indemnisations de dommage corporel afin
que celles-ci n’influencent pas le droit aux prestations et contraignent le bénéficiaire à
l’épuiser pour vivre, raison pour laquelle il les a exclues de la conversion de la fortune en
revenu déterminant, il serait incompréhensible que lesdites indemnisations permettent
l’exclusion du droit aux prestations, ce qui mettrait à néant non seulement la volonté
exprimée par le législateur cantonal, mais rendraient également quasiment lettre morte l’art.
5 let. c ch. 2 LPCC. En définitive, l'analyse téléologique confirme que le but du législateur
était qu’une indemnisation pour dommage corporel n’influence pas le droit aux prestations
complémentaires cantonales au vu de sa nature compensatoire. Enfin, il convient encore de



se livrer à une interprétation conforme à la Constitution, interprétation qui permet d'évaluer
la norme en regard du principe d'égalité de traitement garantie par l'art. 8 Cst. Selon la
jurisprudence, un arrêté de portée générale est contraire au principe de l'égalité de
traitement lorsqu'il établit des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif
raisonnable au regard de la situation de fait à réglementer ou lorsqu'il omet de faire des
distinctions qui s'imposent au vu des circonstances, c'est-à-dire lorsque ce qui est
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dissemblable ne l'est pas de manière différente (ATF 124 I 297). Par ailleurs, une décision
viole le principe d'égalité de traitement lorsqu'elle établit des distinctions juridiques qui ne
se justifient par aucun motif raisonnable au regard de la situation de fait à réglementer ou
lorsqu'elle omet de faire des distinctions qui s'imposent au vu des circonstances, c'est-à-dire
lorsque ce qui est semblable n'est pas traité de manière identique et lorsque ce qui est
dissemblable ne l'est pas de manière différente (ATF 118 Ia 1). Pour en revenir au cas
d'espèce, il est patent que le législateur cantonal n’a pas précisé les éléments à prendre en
compte pour fixer la fortune nette puisque cela n’avait aucun sens au moment de
l’introduction de l’art. 5 let. c ch. 2 LPCC, les seuils d’entrée ayant été supprimés. Il a donc
légiféré en excluant la prise en compte des indemnités pour dommage corporel du revenu
déterminant car il s’agissait du seul stade du calcul où elles pourraient avoir une influence.
Il s’agissait comme relevé lors des délibérations de traiter le cas tout particulier de
l’indemnisation du dommage corporel différemment de l’épargne classique. À la lumière
des interprétations historique, systématique et surtout téléologique, il apparaît que le
législateur cantonal n'a pas pu vouloir que les indemnités versées pour un dommage
corporel permettent d’exclure le droit aux prestations, mais bien plutôt qu'il n'a pas envisagé
cette éventualité puisqu’il avait supprimé les seuils d’entrée. Par ailleurs, compte tenu des
différences entre une indemnisation pour dommage corporel et une épargne « classique », il
n’est pas contraire au principe d’égalité de traitement de fixer des règles dissemblables pour
leur prise en compte. À première vue et compte tenu de ce qui précède, l'art. 7 LPCC paraît
donc comporter une lacune. Avant de parvenir à cette conclusion, il convient cependant
encore de vérifier si l'application par analogie d'une autre disposition appartenant à l'ordre
juridique suisse peut être envisagée afin de trouver une solution respectueuse des principes
d'égalité de traitement et de continuité des buts visés par la législation. Le but du législateur
genevois ayant été qu’une indemnisation pour dommage corporel n’influence pas le droit
aux prestations complémentaires cantonales, il y a lieu d’appliquer par analogie l’exclusion
de celle-ci telle que prévue à l’art. 5 let. c ch. 2 LPCC pour la conversion de la fortune en
revenu déterminant. En conclusion, l'application analogique d'une autre disposition légale,
en l'espèce l'art. 5 let. c ch. 2 LPCC est possible et fournit la solution du cas d'espèce. Le
versement de la somme de CHF 350'000.- fait suite à un dommage corporel. Il apparaît dès
lors que le SPC n’aurait pas dû tenir compte du montant de CHF 350'000.- pour évaluer le
seuil d’entrée s’agissant des prestations cantonales.
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opposition du 30 août 2023 annulée et la cause renvoyée à l’intimé pour nouveaux calculs
des prestations cantonales, au sens des considérants. La décision querellée sera en
conséquence annulée et la cause renvoyée à l’intimé pour nouveaux calculs des prestations
cantonales, au sens de considérants. La recourante, représentée par sa curatrice,
collaboratrice d'un service de l'État, ne peut prétendre à l'allocation de dépens devant
l'autorité judiciaire cantonale, faute de justification économique (ATF 126 V 11 consid. 2 et



5). Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. fbis LPGA a contrario et 89H al. 1
LPA).
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